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Le télétravail:  
Une façon de concilier emploi et famille ?  

 
Diane-Gabrielle Tremblay, Renaud Paquet and Elmustapha Najem 

 
 
Abstract :  Telework or home work has developed in an important way over the 
recent decades, and some consider it as a way to better balance professional and 
personal or family responsibilities. While many case studies have been done on the 
issue of telework, and some research in specific firms, there is no representative 
study of the whole Canadian population. This is why we decided to analyse the 
Workplace Employe Survey (WES) data from this specific point of view of telework. 
We will start by defining telework, and then go on to the results of the survey, 
which indicate clearly that work-life balance is not the main motive for telework-
ing. On the contrary, it is a very small percentage of workers who indicate that 
they work at home because of family obligations, while it is their employers’ de-
mands which brings two thirds of workers to work at home. Data will be compared 
according to gender, number of children and again, this will highlight the fact that 
work-family balance is not the main reason for working at home, quite the contrary 
according to these data. 
 
Résumé : Le travail à domicile s’est développé de manière assez importante au 
cours des dernières années, et certains le présentent comme une manière de mieux 
concilier les responsabilités parentales et professionnelles.  Alors que des études de 
cas et quelques enquêtes ont été réalisées sur le sujet, elles ne sont souvent pas 
représentatives de l’ensemble de la population et c’est pourquoi nous avons donc 
voulu étudier cette réalité du télétravail ou travail à domicile à partir de données 
représentatives de la population canadienne. Nous présentons ici les résultats du 
traitement des données de l’Enquête sur le milieu de travail en évolution, que nous 
avons étudiées sous cet angle précis. Avant de présenter ces résultats du traite-
ment d’une enquête canadienne, nous nous penchons sur la définition du télétra-
vail et les divers modes de télétravail. Enfin, nous présentons les données de 
l’enquête canadienne pour voir si le travail à domicile semble s’accroître et 
s’imposer comme mode de conciliation emploi-famille et constatons plutôt que ce 
sont les exigences de l’employeur qui amènent les gens à travailler à la maison. Les 
données sur le télétravail au Canada seront comparées selon le sexe, ainsi que le 
nombre d’enfants, et ceci permet de montrer que la conciliation emploi-famille n’est 
pas la principale raison pour travailler à domicile, bien au contraire selon cette 
enquête. 
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Introduction  

Le travail à domicile ou télétravail est un mode d’organisation du tra-
vail qui selon certaines études, a progressé au cours des dernières décen-
nies, alors que selon d’autres études il aurait stagné. Le télétravail est par-
fois présenté comme une solution aux problèmes de congestion urbaine 
(Benchimol 1994; Bangemann, 1994; Bussières et al, 1999), parfois simple-
ment comme un mode de travail accessible et d’autant plus intéressant dans 
le contexte des développements technologiques récents (Chapman, 1995; 
Hafer, 1992; Huws et al, 1990, Olson, 1989; Pichault et Grosjean, 1998; 
Pratt, 1984; Vandercammen, 1994; USA, 2004) mais aussi très souvent 
comme une solution (parfois partielle, selon les auteurs) aux difficultés de la 
conciliation emploi-famille (Hill et al., 2003; Baines et al., 2003; Natti et al., 
2005; Felstead et Jewson, 2000; Tremblay, 2002).  

 
Après nous être penché sur la définition du télétravail et du travail à 

domicile, nous ferons une recension des écrits traitant du travail à domicile 
en regard de la conciliation emploi-famille, puis nous présenterons les résul-
tats du traitement des données de l’Enquête sur le milieu de travail en évo-
lution, que nous avons analysées sous cet angle précis afin de voir si le télé-
travail a progressé au Canada et si c’est pour des motifs de conciliation. Le 
traitement des données de l’EMTE nous a permis de connaître l’évolution du 
travail à domicile au Canada de 1999 à 2002 (dernière enquête disponible), 
les motifs de recours au travail à domicile, les conditions dans lesquelles il 
s’exerce (rémunération, équipement, etc.), mais aussi de savoir qui précisé-
ment pratique davantage le travail à domicile (selon le sexe, le nombre 
d’enfants, la catégorie socio-professionnelle). Quelques recherches ont été 
menées sur le télétravail au Québec et au Canada, mais aucune ne couvrait 
un échantillon de répondants représentatif et aussi vaste que l’EMTE, d’où 
notre intérêt à traiter ces données. Mais passons d’abord à la définition du 
télétravail et du travail à domicile. 

 
 

1 Définition du télétravail et du travail à domicile 
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Le télétravail et le travail à domicile peuvent recouvrir différentes réalités.1 
En effet, pour certains, cela englobe le travail à domicile que l’on peut appa-
renter au travail à la pièce, alors que pour d’autres, cela n’inclut que les 
formes plus modernes du travail à domicile, faisant souvent appel à 
l’ordinateur ou à internet. Il est vrai que le travail à domicile n’est pas un 
phénomène nouveau, mais il a augmenté et ses formes se sont diversifiées, 
tout comme ses adeptes, entre autres grâce à internet et aux technologies de 
l’information (TI). Le télétravail entendu dans le sens plus “ moderne ” de 
télétravail avec recours aux TI a commencé à se développer dans les années 
1990 et ce, dans plusieurs pays européens mais aussi en Amérique du Nord 
et en Grande-Bretagne (voir les  nombreuses références anglophones en bi-
bliographie).  

 
Les études permettent de distinguer divers modes de télétravail, dont 

le travail à domicile n’est finalement qu’une forme. En effet, pour plusieurs 
chercheurs, le télétravail inclut le travail en centres d’affaires délocalisé ou 
le bureau satellite réunissant les employés d’une même entreprise. On peut 
aussi inclure les centres d’appel, où les téléphonistes sont regroupées en un 
lieu distinct de l’organisation qui les emploie. Certains incluent également 
le travail mobile réalisé en divers endroits hors du bureau (vendeurs, tech-
niciens, etc.), ainsi que le télécentre ou télécottage, réunissant les employés 
de plusieurs entreprises. Certains considèrent aussi que les personnels de 
vente et de représentation qui sont généralement chez des clients, mais tra-
vaillent parfois à domicile, sans avoir d’autre bureau au sein de 
l’organisation qui les emploie, sont des télétravailleurs. On aurait ainsi trois 
grands groupes de télétravailleurs si l’on se base sur le lieu de travail : les 
télétravailleurs à domicile, les télétravailleurs qui sont habituellement chez 
des clients, et ceux qui travaillent dans des centres d’affaires délocalisés ou 
télécentres. Du point de vue de la conciliation emploi-famille, c’est surtout le 
travail à domicile qui a été mis de l’avant comme option pouvant éventuel-
lement favoriser la conciliation des responsabilités parentales et profession-
nelles (Hill et al., 2003; Baines et al., 2003; Natti et al., 2005; Felstead et 
Jewson, 2000) 

 

 
1 Dans ces sections sur la définition et l’ampleur du télétravail, nous reprenons des élé-
ments de Tremblay (2005). 
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Par ailleurs, on peut aussi distinguer les télétravailleurs selon la di-
mension temporelle, à savoir le nombre de jours qu’ils travaillent à 
l’extérieur du lieu d’affaires principal de leur employeur. En effet, certains 
sont télétravailleurs à plein temps à domicile ou hors du lieu principal 
d’affaires, alors que d’autres sont des télétravailleurs « occasionnels », qui ne 
travaillent que quelques journées par semaine ou par mois à la maison. De 
fait, la possibilité de travailler à la maison à l’occasion peut être considérée 
comme facilitant la conciliation emploi-famille, mais nous n’avions pas à ce 
jour d’enquête représentative de la population canadienne permettant de 
savoir si ce motif est effectivement un motif invoqué par les parents travail-
leurs pour avoir recours au travail à domicile.  

 
Ajoutons enfin que certaines études incluent également dans le télétra-

vail l’ensemble des personnes qui travaillent à distance pour une ou plu-
sieurs organisations, incluant alors les travailleurs indépendants qui tra-
vaillent depuis leur domicile, ainsi que les sous-traitants ou très petites en-
treprises travaillant pour le compte de grandes organisations. Comme on le 
voit, les définitions et modes de télétravail sont fort diversifiés. Pour notre 
part, nous ne nous intéresserons ici qu’aux personnes travaillant à plein 
temps ou à temps partiel à domicile, afin de savoir qui utilise cette pratique 
et, surtout, si cette pratique est utilisée par certains groupes afin de faciliter 
l’articulation des responsabilités parentales et professionnelles. Voyons 
maintenant quelques données générales sur l’ampleur du télétravail, avant 
de passer aux résultats du traitement que nous avons effectué à partir des 
données de l’Enquête sur le milieu de travail en évolution (EMTE). 

 
2 L’ampleur du télétravail : une question de définition 

 
L’absence de définition commune du télétravail rend difficile la quantifica-
tion du phénomène. En effet, selon la définition retenue, le télétravail peut 
recouvrir diverses formes de travail à distance, à domicile ou ailleurs (sur la 
route ou chez des clients par exemple). Plus la définition est large, plus on 
comptabilisera un nombre important de télétravailleurs dans un pays donné 
(Felstead et Jewson , 2000).  Les taux restent malgré tout assez faibles, en-
tre 2 et 7 %, et 4 % selon des données québécoises (Tremblay, 2001, 2001a) 
alors qu’on note que l’intérêt des individus et des organisations pour le télé-
travail est beaucoup plus élevé (tableau 1). 
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Tableau A. Pourcentage de télétravailleurs dans divers pays européens et intérêt pour le 
télétravail des individus et organisations  
 
Pays 

% de télétravail-
leurs 

Intérêt pour le télétra-
vail des individus 

Intérêt des organisa-
tions à développer le 

télétravail 
Grande-Bretagne 7.4 43.5 34.4 
France 7.0 49.8 39.3 
Allemagne 4.8 40.5 40.4 
Espagne 3.6 54.6 29.6 
Italie 2.2 45.4 41.8 
Source : Benchimol (1994). 
 

En ce qui concerne l’Europe, certaines études présentent des taux al-
lant de 2 % jusqu’à 18 % de la population active, selon les pays, qui serait en 
situation de télétravail (Felstead et Jewson, 2000); les pourcentages ren-
voient ici à des personnes qui passent au moins la moitié de leur temps à 
domicile. Les taux les plus élevés étaient observés en Belgique et au Dane-
mark, et les plus faibles dans le sud de l’Europe. Les taux varient évidem-
ment selon les définitions. Natti et al. (2005) indiquent que selon la 
Deuxième enquête européenne sur les conditions de travail, les Finlandais 
seraient parmi les plus grands utilisateurs du travail à domicile, le quart 
d’entre eux travaillant à domicile au moins un quart du temps, alors que la 
moyenne européenne serait de 17 % (Paoli, 1997). 
 
Tableau B. Pourcentage de travailleurs de 15 ans et plus qui travaillent à 
domicile dans divers pays européens * 
 
Pays 1992 1993 1994 1995** 1996** 
Europe des 12 4.9 4.2 4.6 4.6 4.6 
Belgique 11.6 11.3 11.1 10.8 10.1 
Danemark 11.0 10.3 11.8 11.0 11.0 
France 0.8 2.6 5.5 5.4 5.0 
Allemagne 5.2 5.1 5.1 4.1 5.0 
Grèce 1.7 2.3 1.8 1.6 1.4 
Irlande 20.6 19.5 18.6 18.2 7.1 
Italie 5.5 5.1 4.5 4.6 4.6 
Luxembourg 5.5 6.9 6.3 6.9 6.1 
Hollande 5.6 6.4 6.8 6.8 6.8 
Portugal 4.4 3.9 4.0 3.7 3.5 
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Espagne 0.8 0.7 0.6 0.6 0.6 
Grande-Bretagne 7.6 2.7 2.7 2.6 2.6 
Source : Alan Felstead and Nick Jewson (2000) : In Work, at Home, Londres : Routledge, p56. 

*Il s’agit ici de personnes qui passent au moins la moitié de leur temps de travail à domicile.  
** Il s’agit ici de l’Europe des 15. 

 
 

Par ailleurs, l’étude du Institute for Employment Studies (2001) indi-
que que les pays européens où le télétravail est très développé se divisent en 
deux grands groupes : d’une part, les pays où les technologies sont avancées, 
comme la Suède, la Finlande et les Pays-Bas, qui utilisent fortement les 
technologies et l’internet pour le « e-work »; et d’autre part, les pays du Sud, 
du Centre et de l’Est de l’Europe, qui sont caractérisés par de forts niveaux 
de sous-traitance. Dans ce cas, ce sont des travailleurs indépendants ou de 
très petites entreprises qui font du travail à distance pour de grandes entre-
prises donneuses d’ordres. En Amérique, on ne considère habituellement 
pas les pratiques de sous-traitance comme faisant partie du télétravail, et 
on obtient un taux de 4 à 8 % selon les définitions (Tremblay, 2001, 2003). 

 
On constate aussi que les grandes économies européennes comme 

l’Allemagne et la France ont des taux de télétravail plus faibles, ce qui 
s’expliquerait selon certains par les modèles de relations industrielles très 
structurés qu’on y trouve (Institute for Employment Studies, 2001). On peut 
aussi penser que les pays latins sont, davantage que les pays anglo-saxons, 
caractérisés par une tradition de « gestion à vue », et sont moins ouverts à la 
gestion à distance, ou management par objectifs et par résultats, qui impli-
que une plus grande confiance à l’égard du personnel en télétravail. (Cefrio, 
2001) 

 
 
3. Recension des écrits sur les avantages et inconvénients du télétravail  

Nous traiterons d’abord des avantages du télétravail, notamment du point 
de vue de la conciliation emploi-famille, puis nous passerons aux inconvé-
nients. 
 
3.1. Les avantages du télétravail et la conciliation  
En ce qui concerne les avantages du télétravail, selon une enquête par ques-
tionnaire fermé menée au Québec en 1999 auprès de quelque 500 télétra-
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vailleurs, le premier avantage évoqué par les personnes en télétravail est le 
fait de bénéficier d’un horaire de travail plus souple ; c’est le cas pour près 
d’un tiers des répondants, hommes comme femmes, et 44 % des personnes 
travaillant à plein temps à domicile. Viennent ensuite le fait de ne pas avoir 
à se déplacer pour se rendre au travail (un quart), le fait d’être plus produc-
tif dans son travail (10 % pour les hommes et 4 % pour les femmes), le fait 
de pouvoir passer plus de temps en famille (8 % pour les femmes et 5 pour 
les hommes). Les économies de frais de transport et de repas, la plus grande 
tranquillité et l’amélioration de la qualité de vie étaient également souli-
gnés, mais avec des pourcentages moindres.(Cefrio, 2001) Pour ce qui est 
des inconvénients, la majorité des télétravailleurs n’en voient pas, mais cer-
tains évoquent l’isolement et le manque de collègues. (Cefrio, 2001) 
 
Alors que plusieurs écrits voient la conciliation emploi-famille comme un 
avantage du télétravail, d’autres indiquent qu’il y a des risques d’un plus 
grand conflit entre famille et emploi (Felstead et Jewson, 2000). De fait, les 
recherches (pour la plupart qualitatives ou sur petit échantillon) révèlent 
que la grande majorité des télétravailleurs considèrent que ce type de tra-
vail leur permet d’avoir plus de temps avec la famille le matin et le soir, 
d’être plus disponibles pour répondre aux besoins de leurs enfants, pour les 
préparer pour la garderie ou l’école le matin et les accueillir au retour 
(quitte à reprendre le travail après). Plusieurs indiquent pouvoir intercaler 
des tâches ménagères ou de petites réparations dans leur journée de travail 
et se libérer ainsi plus de temps pour la fin de semaine. 

 
Certaines études, dont celle de Christensen (1987), indiquent que le télétra-
vail peut engendrer un conflit travail-famille en raison de la présence de 
matériel de travail dans la maison et du fait que les membres de la famille 
peuvent interrompre le travail. Cependant, Tremblay (2003) ainsi que Fels-
tead et Jewson (2000) font état que de problèmes mineurs d’adaptation au 
début de l’installation à la maison.. Les télétravailleurs auraient établi des 
règles de fonctionnement avec les membres de leur famille et cela ne crée-
rait pas de frictions au sein de la famille. Soulignons que cette situation se 
trouve favorisée lorsque les personnes interrogées disposent d’un endroit 
fermé et isolé pour travailler. Felstead et Jewson (2000) ajoutent que ce sont 
surtout les femmes qui vivent de telles difficultés de séparation entre le tra-
vail et la famille lorsqu’elles travaillent à domicile. 
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Il est intéressant de noter que plusieurs des avantages du télétravail sont 
interreliés, la plupart découlant de la réduction du temps de déplacement. 
En effet, le temps épargné en déplacements et les horaires flexibles permet-
tent de consacrer plus de temps à sa famille ou à ses activités personnelles. 
Par ailleurs, les personnes qui pratiquent le télétravail et celles qui les su-
pervisent affirment que le télétravail diminue le stress et la fatigue, de sorte 
que la productivité est accrue et le travail fourni, de meilleure qualité. (Ce-
frio, 2001) 
 
3.2. Les inconvénients du télétravail 
 
Les recherches indiquent que l’absence de collègues vient au premier rang 
des inconvénients, surtout pour les personnes qui sont à temps plein à do-
micile; les femmes sont un peu plus nombreuses que les hommes à considé-
rer l’absence de collègues de travail comme le premier inconvénient du télé-
travail (Cefrio, 2001). Certains considèrent aussi l’isolement ou le fait de 
travailler davantage ou trop comme un autre inconvénient. Le fait de tra-
vailler trop ou davantage ne semble pas un problème majeur, bien qu’il ap-
paraisse dans certaines études sur le télétravail ; il concerne surtout les ca-
dres et le personnel professionnel et ces personnes ne travaillent pas néces-
sairement davantage à domicile qu’elles ne le feraient au bureau. Certains 
télétravailleurs indiquent avoir plus de difficulté à se motiver ou se discipli-
ner lorsqu’ils travaillent à domicile, et d’autres font état de conflits entre le 
travail et la famille, mais ce sont des pourcentages infimes qui font état de 
telles difficultés.  

 
En ce qui concerne les technologies et équipements, certaines personnes font 
aussi état de matériel informatique moins performant qu’au bureau, de la 
lenteur des systèmes informatiques lorsqu’ils sont utilisés à distance, ou 
encore de liens téléphoniques moins efficaces (Cefrio, 2001).  

 
Sur le plan individuel, pour les personnes qui pratiquent le télétravail, 
l’espace de travail se déstructure et peut amener une certaine confusion en-
tre ce lieu de travail, l’univers familial et les loisirs. Ainsi, Felstead et Jew-
son (2000) font état de tels problèmes liés à la difficulté d’établir des frontiè-
res entre le travail, la famille, les loisirs, et ce, sur les plans temporel et spa-
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tial. Cependant, les personnes semblent s’adapter assez rapidement à ces 
nouveaux repères et arrivent à cloisonner leurs activités. 
 
Compte tenu de cette recension des écrits et du fait que certaines études 
font état de progrès importants du télétravail alors que d’autres considèrent 
qu’il stagne, mais généralement à partir de données limitées à quelques cas 
un nombre limité de répondants, nous avons voulu vérifier ce qu’il en est 
véritablement à l’échelle canadienne du point de vue de l’évolution du vo-
lume de télétravail, ainsi que des motifs et des conditions d’exercice du télé-
travail. 
 
4.  Méthodologie et source des données 
Dans le but d’offrir une réponse éclairée aux questions posées plus haut 
concernant l’intérêt du télétravail du point de vue de la conciliation emplo-
famille, nous avons eu recours aux données de l’Enquête sur le milieu de 
travail et les employés (EMTE) de Statistique Canada, qui offrent aux cher-
cheurs des données empiriques représentatives du marché du travail cana-
dien. Pour les fins de la présente recherche, nous utilisons, sur une base fu-
sionnée, les données recueillies auprès des employeurs et les réponses four-
nies par les employés à l’enquête. En effet, l’EMTE est constituée de deux 
banques de données, celle des employeurs et celle des employés contenant 
ensemble plusieurs centaines d’indicateurs. L’EMTE vise un échantillon re-
présentatif du marché du travail canadien, à l’exception des fonctions publi-
ques fédérale, provinciales et municipales qui en sont exclues.  Les données 
qu’elle comprend ont été recueillies auprès de plus 6 000 entreprises et quel-
ques 23 000 salariés de ces mêmes entreprises (Statistique Canada, 2004).  
Les banques de données sont construites de façon à pouvoir être fusionnées 
afin d’obtenir l’ensemble des informations disponibles sur un employé et 
l’entreprise qui l’emploie.  Les résultats présentés dans la prochaine section 
résultent justement de la fusion de ces deux banques. 
 
Pour les fins de cette recherche, nous avons utilisé les résultats pondérés 
qui permettent une généralisation des données au marché du travail cana-
dien, à l’exception des fonctions publiques. Les données utilisées sont celles 
des enquêtes de 1999 et de 2002. Sur une base longitudinale, il s’agit là 
d’une période relativement courte (4 ans), mais qui permet tout de même de 
bien saisir les tendances du marché du travail, d’autant plus que ces quatre 
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années ont été marquées par un important débat sociétal sur la conciliation 
travail-famille et l’organisation du travail, entre autres le télétravail. Si les 
pratiques de flexibilité de l’organisation du travail en entreprise ont suivi la 
tendance sociale des idées et du débat, on devrait constater des change-
ments au cours de la période analysée.   
 
Les données de 1999 ont été choisies car il s’agissait de la première année de 
l’EMTE. À l’automne 2005, au moment de l’analyse, les données de 2002 
étaient les dernières données disponibles, les données des enquêtes de 2003 
et 2004 n’étant pas encore accessibles aux chercheurs.  Mentionnons aussi 
que le logiciel SAS a été utilisé pour le pairage des deux banques de données 
(employeurs et employés), pour le recodage des informations et la construc-
tion des variables composées ainsi que pour les analyses statistiques univa-
riées et bivariées qui sont ici présentées.  Les résultats obtenus ont été soi-
gneusement revus afin de nous assurer d’une part, que les contraintes impo-
sées par Statistique Canada étaient respectées (par exemple non diffusion 
des données concernant moins de 5 cas) et d’autre part, que des erreurs ne 
s’étaient pas glissées lors de la programmation ou de la compilation.   
 
Notons que lors de la présentation des résultats issus des croisements de 
variables, nous ne présentons pas les coefficients et les degrés de significa-
tion compte tenu que le nombre de répondants, une fois l’échantillon pondé-
ré, dépasse les 11 millions, rendant ainsi tous les écarts comparatifs signifi-
catifs sur le plan statistique.  
 

4. Résultats 

Dans les pages qui suivent, tenant compte de notre recension des écrits, 
nous présenterons les données tirées de l’EMTE qui permettent de voir dans 
quelle mesure les travailleurs canadiens font du travail à domicile, dans 
quelle mesure ces heures sont des heures supplémentaires ou des heures 
régulières de travail, et dans quelle mesure elles varient selon le sexe, selon 
l’âge; nous pourrons ainsi voir si les catégories considérées critiques pour la 
conciliation (35-44 ans, selon des études antérieures2) s’en prévalent davan-
tage que les autres. Nous avons aussi voulu voir si le nombre d’enfants in-

 
2 Voir Guérin et al. (1997) et Tremblay (2004). 
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flue sur le recours au travail à domicile et si le recours varie selon la catégo-
rie professionnelle, ce qui nous donnera des indications sur l’intérêt du télé-
travail comme mesure de conciliation emploi-famille. 

 
Le tableau 1 permet d’abord de constater que le travail à domicile n’a pas 
progressé chez les femmes et qu’il n’a progressé que très légèrement chez les 
hommes canadiens de 1999 à 2002. On note par ailleurs qu’environ le tiers 
des heures sont des heures payées pour tous les groupes et que la rémunéra-
tion a par contre légèrement augmenté de 1999 à 2002. Le tableau permet 
aussi de voir que les motifs du travail à domicile sont les mêmes pour les 
femmes et les hommes et que les pourcentages n’ont pas tellement évolué. 
Les deux tiers environ font du travail à domicile en raison des exigences de 
leur travail, alors qu’un pourcentage très réduit (4,71 % des femmes et 6,75 
% des hommes) le font pour des motifs de conciliation. Le fait que le pour-
centage de travail à domicile des hommes dépasse celui des femmes mérite 
d’être commenté. D’une part, il faut souligner que les femmes ont une se-
maine de travail en moyenne de 6 heures inférieure à celle des hommes 
(33,8 contre 39,5 hres), de sorte qu’elles peuvent être plus présentes à la 
maison, ce qui expliquerait qu’on ait un pourcentage plus élevé d’hommes 
apportant du travail à la maison. D’autre part, il faut noter que le nombre 
moyen d’heures de travail à domicile est très proche chez les femmes et les 
hommes (respectivement 6,14 et 6,13 hres en 2002). Les autres motifs re-
groupent des énoncés comme le fait de rechercher de meilleures conditions 
de travail, de gagner du temps et d’économiser de l’argent. 

 
 
Tableau 1. Travail à domicile et motifs du travail à domicile, selon le sexe, 1999-2002, en % 
 

 Femmes 1999 Hommes 1999 Femmes 2002 Hommes 2002 

Travail à  
domicile  

24.66 28.9
7 

24.49 26.70 

Heures de  
travail  
hebdomadaires  
à la maison  

5,34 h 5,80 
h 

6,14 h 6,13 h 

Travail à  
Domicile  

31.96 29.9
0 

36.25 32.99 
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Payé  
Motifs du travail
À domicile : 
-exigences du  
travail 

66.80 64.6
5 

65.31 62.29 

-conciliation  
emploi-famille* 

6.08 2.28 4.71 6.75 

Autre** 27.12 33.0
7 

29.97 30.95 

 
*Les obligations familiales regroupent  les soins des enfants ou d’autres membres de la 
famille, ainsi que d’autres  obligations personnelles ou familiales. 
**Les autres raisons regroupent le fait de rechercher de meilleures conditions de travail, 
de gagner du temps et d’économiser de l’argent. 
 

Le tableau 2 permet de voir si les groupes les plus concernés par la 
conciliation emploi-famille  (35-44 ans) sont aussi ceux qui ont davantage 
recours au télétravail. On constate effectivement que ces groupes mais aussi 
ceux de 45-54 sont un peu plus concernés par le télétravail que les autres, 
mais que c’est toujours en raison des exigences du travail qu’ils font du télé-
travail. 

 
Tableau 2. Travail à domicile et motifs du travail à domicile, selon l’âge, 1999-2002 
 

1999 Moins de 24 ans 25-34 ans 35-44 ans 45-54 ans 55 et + 

Travail à  
domicile  

8.83 26.91 30.48 28.24 28.37 

Travail à  
Domicile  
Payé  

33.85 28.24 34.82 29.71 25.02 

Motifs du travail 
À domicile : 
-exigences du  
travail 

63.83 66.05 65.66 66.35 63.75 

-conciliation  
emploi-famille3 

N/D N/D N/D N/D N/D 

                                                 
3 Le nombre de répondants de l’échantillon non pondéré de 23 000 personnes est inférieur 
à cinq dans certaines cases et de ce fait, les données ne peuvent être divulguées par souci 
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Autre 30.41 27.28 29.85 31.11 36.05 

2002 Moins de 24 ans 25-34 ans 35-44 ans 45-54 ans 55 et + 

Travail à  
domicile  

9.16 22.03 29.12 29.76 25.40 

Travail à  
Domicile  
Payé  

33.61 33.20 39.17 26.94 42.19 

Motifs du travail 
À domicile : 
-exigences du  
travail 

45.31 65.51 72.07 56.55 57.89 

-conciliation  
emploi-famille 

N/D N/D N/D N/D N/D 

Autre 54.16 26.97 22.06 36.79 40.37 

 
 
Le tableau 3 permet de voir si l’augmentation du nombre d’enfants 

contribue à faire augmenter la fréquence du télétravail. On constate ici un 
lien net entre le nombre d’enfants et le fait de faire du travail à domicile, le 
lien étant particulièrement net en 2002, alors que le pourcentage augmente 
avec le nombre d’enfants. Il est par ailleurs intéressant de noter que les exi-
gences du travail dominent toujours, mais qu’en 2002 en particulier, les per-
sonnes ayant un ou deux enfants présentent des taux nettement plus élevés 
qu’en 1999 de travail à domicile pour motif d’obligations familiales. Peut-
être y a-t-il là l’émergence d’une tendance, ce que nous pourrons vérifier 
lorsque les données des dernières années seront rendues disponibles. 

 
Tableau 3. Travail à domicile et motifs selon le nombre d’enfants (1999-2002) 
 

1999 Aucun (0) 1 enfant 2 enfants 3 et plus 

Travail à  
domicile  

23.35 26.76 33.56 29.77 

Travail à  
Domicile  

26.85 36.16 35.99 27.01 

                                                                                                                         
de confidentialité, selon les règles de Statistique Canada. (N/D= non disponible) 



 16 

Payé  
Motifs du travail 
À domicile : 
-exigences du  
travail 

63.76 69.50 67.22 64.20 

-conciliation  
emploi-famille 

2.43 5.79 5.79 4.47 

Autre 33.81 24.71 27.00 31.33 

2002 Aucun (0) 1 enfant 2 enfants 3 et plus 

Travail à  
domicile  

21.72 26.20 30.61 33.64 

Travail à  
Domicile  
Payé  

35.15 31.43 31.47 44.35 

Motifs du travail 
À domicile : 
-exigences du  
travail 

63.34 53.34 67.50 71.62 

-conciliation  
emploi-famille 

0.71 14.93 8.48 4.70 

Autre 35.94 31.74 24.01 23.67 

 
Le télétravail a parfois été considéré comme ne pouvant s’appliquer 

qu’à certaines catégories professionnelles ou certains types de tâches. Le  
tableau 4 permet de voir quels sont les groupes les plus concernés par le 
travail à domicile à l’échelle canadienne, alors que les travaux antérieurs ne 
concernaient souvent que quelques groupes ou entreprises. On observe que 
les gestionnaires et les professionnels ont plus fréquemment réalisé du tra-
vail à domicile, alors que les catégories des employées de bureau (plus fémi-
nines) le font moins, sans doute parce qu’elles ont moins de latitude sur ce 
plan  (Tremblay, 2003). Il est intéressant de noter que les catégories de 
Marketing/ventes et de production ont peu recours au travail à domicile, 
mais lorsqu’elles le font, c’est plus souvent pour des raisons d’obligations 
familiales. Notons enfin que de 1999 à 2002, les pourcentages ont davantage 
régressé qu’augmenté en ce qui concerne la réalisation de télétravail à do-
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micile, ce qui tend à infirmer les thèses selon lesquelles le télétravail pro-
gresserait sans cesse davantage compte tenu de la diffusion croissante 
d’internet, des possibilités de connexions sans fil et ainsi de suite. (Institute 
for Employement Studies, 2001) 

 
Tableau 4. Travail à domicile et motifs selon la catégorie professionnelle 

 
1999 Gestion 

(1) 
Profess. 
(2) 

Tech. 
(3) 

Mark/Ventes 
(4) 

Bureaux 
(5) 

Production
(6) 

Travail à  
domicile  

56.39 49.18 18.01 9.06 15.74 3.91 

Travail à  
Domicile  
Payé  

26.25 29.75 35.74 23.43 41.61 25.17 

Motifs du travail 
À domicile : 
-exigences du  
travail 

64.09 68.15 64.05 70.36 65.06 77.11 

-conciliation  
emploi-famille4 

N/D N/D N/D N/D N/D N/D 

Autre 32.61 27.38 32.28 28.93 26.04 22.48 

2002 Gestion 
(1) 

Profess, 
(2) 

Tech. 
(3) 

Mark./Ventes 
(4) 

Bureaux 
(5) 

Production
(6) 

Travail à  
domicile  

54.71 48.13 16.87 10.88 15.89 1.95 

Travail à  
Domicile  
Payé  

30.91 32.86 36.41 33.26 47.40 37.15 

Motifs du travail 
À domicile : 
-exigences du  
travail 

59.37 67.75 63.39 41.99 70.19 75.57 

                                                 
4 Le nombre de répondants de l’échantillon non pondéré de 23 000 personnes est inférieur 
à cinq dans certaines cases et de ce fait, les données ne peuvent être divulguées par souci 
de confidentialité, selon les règles de Statistique Canada. (N/D= non disponible) 
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-conciliation  
emploi-famille 

5.37 7.95 3.70 6.54 4.07 8.94 

Autre 35.26 24.30 32.90 51.47 25.74 15.48 

 
Les thèses sur la diffusion du télétravail (Bangemann, 1994; Benchi-

mol, 1994) font souvent référence à l’importance des développements techno-
logiques (internet et internet sans fil, téléphonie sans fil, etc.) et la segmen-
tation du marché du travail entre des emplois masculins et féminins pose 
l’hypothèse d’un accès différencié aux technologies pour les hommes et les 
femmes (Tremblay, 2003; Tremblay et De Sève, 2003,1996). Le tableau 5 
permet de voir que les différences d’accès entre les hommes et les femmes 
existent bien et se sont même accrues pour nombre d’équipements de 1999 à 
2002. Ainsi, en 2002, les hommes ont davantage accès à domicile à 
l’ordinateur, à l’internet, à un modem ou un télécopieur (fax), à un téléphone 
cellulaire. Par contre, pour ce qui est du remboursement des frais pour le 
travail à domicile, les femmes présentent un pourcentage légèrement plus 
élevé, ce qui pourrait s’expliquer par le fait que les femmes seraient plus 
souvent à plein temps à domicile (Cefrio, 2001; Tremblay, 2001).  

 
 
Tableau 5 . Équipement pour le travail à domicile, selon le sexe, 1999-2002 
 

 Femmes 1999 Hommes 1999 Femmes 2002 Hommes 2002 

Ordinateur  60.20 59.27 64.14 76.56 

Accès internet 33.03 38.11 33.40 46.51 

Modem ou fax 32.03 38.16 33.45 40.80 

Cellulaire 
  

31.89 48.55 31.26 58.26 

Autre 23.72 16.23 30.66 26.40 



 19 

Remboursement 
Frais des employés 

40.31 36.82 47.44 45.94 

 
Comme des études sur échantillon plus réduit ont fait état de différen-

ces non négligeables d’accès aux technologies selon l’âge (Cefrio, 2001; Trem-
blay, 2001), nous avons aussi voulu étudier l’accès des divers groupes d’âge 
aux différentes technologies utilisées pour le télétravail. Le tableau 6 per-
met de constater une augmentation du taux d’équipement en ordinateur 
dans tous les groupes d’âge de 1999 à 2002, L’accès internet a aussi aug-
menté de manière importante dans tous les groupes, sauf celui des 35-4 ans 
où il est resté stable. Le modem, fax et cellulaire ont généralement augmen-
té, mais ils ont régressé dans quelques groupes. Le remboursement des frais 
des employés qui font du télétravail a aussi augmenté de manière impor-
tante dans tous les groupes, et en particulier chez les jeunes, qui sont sans 
doute plus nombreux à travailler entièrement à l’extérieur de l’entreprise 
dans les secteurs informatique, design web et apparentés (Tremblay, 2001). 

 
 
 
Tableau 6. Équipement pour le travail à domicile, selon l’âge, 1999-2002 
 

1999 Moins de 24 ans 25-34 ans 35-44 ans 45-54 ans 55 et + 

Ordinateur  40.82 65.06 55.11 61.93 63.81 

Accès internet 32.66 36.50 34.15 36.71 40.37 

Modem ou fax 25.07 36.19 34.67 35.19 41.13 

Cellulaire 
  

27.88 37.65 46.71 43.03 26.03 

Autre 30.59 19.43 21.76 13.54 24.63 

Remboursement 
Frais employé 

41.12 36.03 38.74 40.86 34.29 

2002 Moins de 24 ans 25-34 ans 35-44 ans 45-54 ans 55 et + 

Ordinateur  44.92 70.04 69.00 77.43 66.62 
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Accès internet 28.82 45.21 34.02 43.05 51.37 

Modem ou fax 18.82 30.24 32.44 45.72 53.26 

Cellulaire 
  

35.13 34.25 43.75 55.04 45.45 

Autre 24.89 21.28 33.27 24.91 35.41 

Remboursement 
Frais employé 

66.69 47.31 45.58 47.45 39.17 

 

Nous avons voulu vérifier s’il pouvait exister un lien entre le nombre 
d’enfants et l’équipement. Il est intéressant de constater que cette variable 
familiale n’a apparemment pas d’incidence sur le taux d’équipement fourni 
par l’employeur. (Tableau 7) 

 
Tableau 7 . Équipement pour le travail à domicile, selon le nombre d’enfants, 1999-2002 
 

1999 Aucun (0) 1 enfant 2 enfants  3 et plus 

Ordinateur  61.91 54.43 58.20 62.67 

Accès internet 33.79 37.27 38.03 36.38 

Modem ou fax 35.54 34.69 34.89 37.86 

Cellulaire 
 

36.36 43.91 45.59 44.95 

Autre 16.65 25.76 18.64 22.76 

Remboursement 
Frais employé 

36.23 39.85 43.81 30.70 

2002 Aucun (0) 1 enfant 2 enfants 3 et plus 

Ordinateur  74.71 72.46 73.16 48.03 

Accès internet 42.59 47.19 39.27 24.87 

Modem ou fax 42.54 35.67 37.31 20.77 
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Cellulaire 
  

46.07 48.25 46.15 35.26 

Autre 26.64 15.87 29.48 47.73 

Remboursement 
Frais employé 

48.54 52.19 45.15 37.07 

 
Si le nombre d’enfants ne semble pas avoir d’incidence sur l’équipement 

offert par l’employeur, la catégorie professionnelle semble bien jouer un rôle 
déterminant, les gestionnaires et professionnels étant généralement les plus 
équipés. Les personnels de marketing/ventes et de production ont un taux 
d’équipement plus faible.  

Par contre, pour ce qui est du remboursement des frais pour le travail à 
domicile, les femmes présentent un pourcentage légèrement plus élevé, ce 
qui pourrait s’expliquer par le fait que les femmes seraient plus souvent à 
plein temps à domicile (Cefrio, 2001; Tremblay, 2001). 

 
 
Tableau 8 . Équipement pour le travail à domicile, selon la catégorie professionnelle , 1999-2002 
 

1999 Gestion 
(1) 

Profess. 
(2) 

Tech.  
(3) 

Mark/Ventes 
(4) 

Adm/Cler 
(5) 

Production 
(6) 

Ordinateur  65.08 69.49 45.90 35.14 57.68 38.95 

Accès internet5 N/D N/D N/D N/D N/D N/D 

Modem ou fax 43.50 36.86 26.45 2.75 34.54 7.57 

Cellulaire 
  

44.67 36.56 47.96 8.47 29.26 29.00 

Autre 15.39 11.10 28.51 43.28 25.79 54.08 

Remboursement 
Frais employé 

42.87 40.02 35.61 24.31 25.86 24.91 

2002 Gestion Profess. Tech.  Mark/Ventes Adm/Cler Production 

                                                 
5 Le nombre de répondants de l’échantillon non pondéré de 23 000 personnes est inférieur 
à cinq dans certaines cases et de ce fait, les données ne peuvent être divulguées par souci 
de confidentialité, selon les règles de Statistique Canada. (N/D= non disponible) 



 22 

(1) (2) (3) (4) (5) (6) 

Ordinateur  N/D N/D N/D N/D N/D  

Accès internet 47.54 42.05 33.46 41.71 25.68 0.00 

Modem ou fax 51.25 31.32 30.97 30.95 27.45 0.00 

Cellulaire6 
 

N/D N/D N/D N/D N/D N/D 

Autre N/D N/D N/D N/D N/D N/D 

Remboursement 
Frais employé 

N/D N/D N/D N/D N/D N/D 

 
Enfin, on considère parfois que le monde anglo-saxon est plus ouvert au 

télétravail que ne l’est le monde latin ou francophone, de sorte qu’il est inté-
ressant de comparer la situation au Québec à celle du reste du Canada (Ce-
frio, 2001, Institute for Employment Studies, 2001). Effectivement, on cons-
tate que le télétravail est nettement plus fréquent au Canada, mais qu’il est 
par contre moins souvent payé que ce n’est le cas au Québec. Cela peut si-
gnifier que les Canadiens font davantage d’heures supplémentaires 
s’ajoutant à leur semaine normale sans rémunération, alors que les Québé-
cois travailleraient davantage lorsqu’il s’agit d’heures rémunérées comme 
telles. On note néanmoins que le pourcentage de personnes faisant des heu-
res non payées est important (56 % au Québec et 67 % au Canada). On note 
que le motif de la conciliation emploi-famille n’est pas invoqué beaucoup 
plus au Canada qu’au Québec, alors que d’autres raisons ressortent comme 
importantes au Québec (40 % contre 28 % au Canada); il peut s’agir ici 
d’obtenir plus de tranquillité pour le travail, de limiter les déplacements et 
de motifs du genre. Quoi qu’il en soit, ce sont toujours les exigences du tra-
vail qui viennent au premier rang, mais c’est nettement plus le cas dans le 
reste du Canada qu’au Québec (54 % contre 65 %). 

 

                                                 
6 Le nombre de répondants de l’échantillon non pondéré de 23 000 personnes est inférieur 
à cinq dans certaines cases et de ce fait, les données ne peuvent être divulguées par souci 
de confidentialité, selon les règles de Statistique Canada. (N/D= non disponible). En 
2002, nombre de cellules étaient inférieures à 5, ce qui peut paraître étonnant, mais em-
pêche la diffusion des données, selon Statistique Canada. 
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Tableau 9. Le travail à domicile au Québec et dans le reste du Canada 
 

Variables Québec Reste du Canada  
Travail à domicile 

- Payé 
- Pour exigences du travail 
- Pour concilier travail/famille 

Autre raison 

19.27 
43.46 
54.74 
5.02 
40.24 

27.51 
32.66 
65.67 
5.93 
28.40 

   
 
 
 
Conclusion  
 
Le traitement des données de l’EMTE nous a permis de connaître 

l’évolution du télétravail au Canada de 1999 à 2002, les motifs de recours au 
travail à domicile, les conditions dans lesquelles il s’exerce (rémunération, 
équipement, etc.), mais aussi de savoir qui précisément pratique davantage 
le travail à domicile. Quelques recherches avaient été menées sur le télétra-
vail au Québec et au Canada, mais aucune ne couvrait un échantillon de 
répondants représentatif et aussi vaste que l’EMTE, d’où notre intérêt à 
traiter ces données. 

 
Cela nous a permis de constater que contrairement à ce que proposent 

comme thèse nombre d’écrits sur le télétravail, ce n’est pas principalement 
pour des raisons de conciliation emploi-famille que les gens font du télétra-
vail. D’ailleurs, le fait d’avoir des enfants, ou d’en avoir un plus grand nom-
bre n’est pas lié avec le fait de faire des heures de travail à la maison. Par 
contre, le fait de rechercher de meilleures conditions de travail, de gagner 
du temps et d’économiser de l’argent sont aussi au nombre des motifs invo-
qués, bien que moins fréquemment que les exigences du travail. 
 

Ce sont les exigences du travail qui obligent les gens à faire du travail 
à domicile, en moyenne 6 heures par semaine pour les hommes comme pour 
les femmes. Nous avons noté que les hommes, les gestionnaires et les pro-
fessionnels bénéficient davantage que les femmes et les autres catégories 
professionnelles d’équipement fourni par leur employeur à l’intention du 
télétravail. Nous avons aussi constaté que le travail à domicile est souvent 
non payé, ce qui signifie souvent qu’il s’ajoute aux heures régulières au bu-
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reau et serait alors plutôt en conflit avec la conciliation emploi-famille, si ce 
n’est que la réduction du temps de déplacement au bureau et la souplesse 
des horaires peuvent par contre favoriser une meilleure conciliation (Trem-
blay, 2002, 2001). Quoi qu’il en soit, il s’agit certes là d’une tendance préoc-
cupante que cette augmentation des heures de travail à domicile qui corres-
pondent à près d’une journée par semaine (6,13 et 6,14 pour les hommes et 
les femmes respectivement). 

 
Finalement, si l’on considère parfois que le monde anglo-saxon soit plus 

ouvert au télétravail que ne l’est le monde latin ou francophone, les données 
montrent effectivement que le télétravail est nettement plus fréquent au 
Canada. On note par ailleurs que le pourcentage de personnes faisant des 
heures non payées est important (56 % au Québec et 67 % au Canada) et   
que le motif de la conciliation emploi-famille n’est pas invoqué beaucoup 
plus au Canada qu’au Québec. Quoi qu’il en soit, ce sont toujours les exigen-
ces du travail qui viennent au premier rang, mais c’est nettement plus le cas 
dans le reste du Canada qu’au Québec. 

 
Ainsi, si l’un des avantages du télétravail renvoie à la possibilité de 

mieux combiner les activités professionnelles avec les responsabilités fami-
liales (enfants ou parents âgés), les données canadiennes semblent indiquer 
que ce n’est pas pour ce motif que les Canadiens et les Québécois travaillent 
à domicile. Nombre d’études antérieures sur le télétravail indiquent que la 
réduction du temps de déplacement et les horaires parfois flexibles du télé-
travail peuvent faciliter l’articulation des responsabilités professionnelles, 
parentales et personnelles (Cefrio, 2001), mais à l’échelle canadienne, ce 
n’est pas le motif dominant. 
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